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GEORGES ANGST f
Consul de Suisse

Président d'Honneur de la Section de Marseille et du Sud-Est
de la Chambre de Commerce Suisse en France

Eloigné de ses occupations depuis plusieurs mois par
une maladie inexorable, notre Consul, Georges Angst,
s'est éteint dans la matinée du 10 mai, causant une
vive douleur à ses proches, à ses amis, à ses
compatriotes.

Figure marseillaise, Georges Angst l'était par ses

attaches familiales, par le

rayonnement de son activité

commerciale et
industrielle, par son affabilité,

son grand cœur et
la diversité des œuvres

auxquelles il s'était
dévoué.

Personnalité émi-
nente de, notre colonie
où son nom évoquait
une vénération respectueuse

vieille de

plusieurs générations, il

trouva la consécration
méritoire de sa carrière
de citoyen helvétique en

1931, lorsqu'il fut appelé
aux hautes fonctions de

Consul Honoraire, accédant

ainsi aux mêmes

honneurs que son père
le Consul Ferdinand-
Emile Angst.

Né à Marseille en

1874, Georges Angst
termina de brillantes
études d'ingénieur des

Arts et Manufactures et
devint à son heure l'âme
de la Maison de
commerce qui porte son

nom. Il contribua à la propagation en France et dans

l'Empire français de l'exportation des produits de

l'industrie métallurgique suisse, qui lui doivent une
bonne part de leur renom et des positions acquises.

En I 92 I fut décidée la création de la Section de
Marseille et du Sud-Est de la Chambre de Commerce Suisse

en France. Georges Angst compta au nombre de ses plus
ardents promoteurs, ayant à ses côtés M. Ferdinand
Dobler et le Consul Paul Leuba. Pressentant le rôle que
notre Compagnie serait appelée à jouer dans un centre
de l'importance de Marseille, dans la région du Midi de

Consul de Suisse à Marseille

la France et dans les colonies françaises, il accepta avec

enthousiasme la première présidence du Comité de la

Section. Il s'attacha de toute son âme à en former
l'armature et l'esprit.

Consul de Suisse en même temps que Président

d'Honneur de notre Section, il ne continua
qu'avec plus d'ardeur
à participer activement

à nos travaux et
à nous entourer de sa

paternelle sollicitude. Sa

culture étendue, qui
débordait le cadre de ses

propres activités, conférait

une précieuse valeur
à ses conseils inspirés à

la fois par son expérience
des hommes etdeschoses.

Tous ces éléments se

confondaient aveç son

amour pour notre colonie
suisse.

En l'époque
bouleversée que nous vivons,
l'absence de ce guide sûr

et dévoué sera durement
ressentie par ses amis, par
ses compatriotes
profondément éplorés dans leur
sincère affection.

C'est plus qu'un ami

que nous perdons, c'est

un emblème dont
l'exemple et le souvenir
subsisteront à jamais
dans le fond de nos

cœurs.
La Chambre de

Commerce Suisse en France et sa Sectiçn de Marseille
et du Sud-Est en particulier, s'inclinent respectueusement

devant la mémoire de celui qui restera le Consul,
le Président d'Honneur, Georges Angst.

Que sa famille veuille bien trouver ici l'expression
de nos condoléances émues.

Louis BOVET,• *

Président de la Section
de Marseille et du Sud-Est

de la Chambre de Commerce Suisse en France.


	Georges Angst : Consul de Suisse : Président d'honneur de la Section de Marseille et du Sud-Est de la Chambre de commerce suisse en France

